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CODE PENAL ET CRASH AF447 RIO-PARIS

LE CODE PENAL

Article 441-1. Constitue un faux toute altération frauduleuse de la vérité, de nature à causer un préjudice
et accomplie par quelque moyen que ce soit, dans un écrit ou tout autre support d'expression de la pensée 
qui a pour objet ou qui peut avoir pour effet d'établir la preuve d'un droit ou d'un fait ayant des conséquen-
ces juridiques. Le faux et l'usage de faux sont punis de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 euros 
d'amende.
 
Article 441-4, troisième alinéa. Les peines sont portées à quinze ans de réclusion criminelle et à 225 000
euros d'amende lorsque le faux ou l'usage de faux est commis par une personne dépositaire de l'autorité 
publique ou chargée d'une mission de service public agissant dans l'exercice de ses fonctions ou de sa 
mission.
 
Article 313-1. L'escroquerie est le fait, soit par l'usage d'un faux nom ou d'une fausse qualité, soit par l'abus 
d'une qualité vraie, soit par l'emploi de manœuvres frauduleuses, de tromper une personne physique ou 
morale et de la déterminer ainsi, à son préjudice ou au préjudice d'un tiers, à remettre des fonds, des valeurs
ou un bien quelconque, à fournir un service ou à consentir un acte opérant obligation ou décharge. L'escro-
querie est punie de cinq ans d'emprisonnement et de 375 000 euros d'amende.
 
Article 313-2. Les peines sont portées à sept ans d'emprisonnement et à 750 000 euros d'amende lorsque 
l'escroquerie est réalisée : 1° Par une personne dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission 
de service public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa mission ; [... ...] Les 
peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 1 000 000 euros d'amende lorsque l'escroquerie est 
commise en bande organisée.
 
Article 313-3. La tentative des infractions prévues par la présente section [De l'escroquerie] est punie des 
mêmes peines.
 
Article 434-15. Le fait d'user de promesses, offres, présents, pressions, menaces, voies de fait, manœuvres
ou artifices au cours d'une procédure ou en vue d'une demande ou défense en justice afin de déterminer 
autrui soit à faire ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation mensongère, soit à s'abstenir
de faire ou délivrer une déposition, une déclaration ou une attestation, est puni de trois ans d'emprisonne-
ment et de 45 000 euros d'amende, même si la subornation n'est pas suivie d'effet.
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LE CRASH DE L'AF447 RIO-PARIS

ECHANGES DE COURRIELS AVEC LE PRESIDENT DU TRIBUNAL DE PARIS
    

ET UN PEU PLUS

Par un courriel du 26 novembre 2014 j'ai porté à la connaissance du président du TGI de Paris, Jean-Michel 
Hayat, un document d'une page au format PDF, limpide, en indiquant en outre un lien vers une page Web 
présentant des documents sans appel sur le fait que les familles de victimes, parties civiles dans l'enquête 
sur le drame du vol AF447 Rio-Paris, étaient bernées.

Le 10 décembre 2014 j'ai à nouveau écrit à Jean-Michel Hayat. J'ai rappelé que des parties civiles étaient 
tenues dans l'ignorance absolue du déroulement de la procédure depuis deux ans, avec quelques précisions
sur ce point. J'ai ajouté : « Elles sont donc dans l'incapacité de former des demandes utiles au regard des 
faits et des documents en leur possession. Les droits des parties civiles sont bafoués. Le code de procédure
pénale est violé. »

Le président du TGI m'a répondu le même jour : « … je veillerai à ce qu'il vous soit répondu ».

En page 3 de ce PDF figure la capture d'écran de l'échange de courriels du 10 décembre 2014 avec le 
président du TGI.
 
A ce jour, 22 juin 2016, toujours aucune information. Rien. Le silence absolu. Depuis trois ans et demi des 
parties civiles n'ont pas eu un seul mot d'information ! Elles sont totalement écartées de l'enquête. L'« en-
quête » ? On découvre qu'en réalité le dossier se transforme en une caricature d'affaire Dreyfus avec des 
magistrats qui multiplient les violations des lois (code de procédure pénale et code pénal). Et ça y va fort !
 
Il a donc fallu informer l'exécutif. Jusqu'au sommet de l'Etat. J'ai finalement écrit à plusieurs reprises au 
président de la République, soumettant à la sagacité de celui-ci les preuves irréfutables des falsifications
et autres actes illégaux. C'est d'une simplicité enfantine à comprendre. Et j'ai informé divers acteurs de la 
justice de cette démarche. Tout cela est sur le Web, consultable à partir d'un PDF (464 Ko) : 

http://franceleaks.com/hollande/aerien-executif-justice-tout-en-un-norbert-jacquet-12-juin-2016.pdf

Ou bien à partir d'une page Web :

http://norbert-jacquet.jacno.com/2016/06/16/la-france-les-pilotes-et-le-dialogue-social/

Des magistrats hors-la-loi, faussaires, escrocs, continuent à me faire rechercher dans le but de m'enfermer, 
alors que je suis un parfait honnête homme et que mon seul tort est de dire la vérité et d'aider des familles 
de victimes. Cette chasse à l'homme se poursuit malgré une plainte pour subornation de témoin déposée 
par des familles de victimes qui, dès l'été 2011, avaient demandé mon audition comme témoin et sachant.
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Echange de courriels du 10 décembre 2014 avec le président du TGI de Paris
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